
Madame, Monsieur,

Vous aurez certainement re m a rq u é ,
au travers des articles parus dans la
p resse ces derniers temps, que le
rythme des modifications législa-
tives dans le domaine de la fiscalité
s’est accéléré et ceci en raison de
l’influence de diff é rents facteurs,
c o m m e :
– la mobilité toujours plus grande 

des contribuables
– les changements profonds inter-

venus dans notre société au 
niveau du tissu familial

– l’état des finances publiques
– la nécessité d’une simplification 

et d’une uniformisation des dispo-
sitions légales cantonales.

Les exigences de notre monde
m o d e rne impliquent une adapta-
tion de plus en plus rapide du cadre
législatif et l’entrée en vigueur de la
loi fiscale valaisanne révisée au 
1e r janvier 2001 apporte son lot de
modifications. 

Ce guide n’a pas la prétention de
couvrir l’ensemble des situations
p a rt i c u l i è res qui peuvent se présen-
t e r.
Nous pensons cependant avoir trai-
té les principales, à l’exception
notamment des spécificités inhé-
rentes aux personnes morales.

Nous souhaitons que la présente
b ro c h u re fiscale puisse offrir aux
personnes peu familiarisées avec la
fiscalité, un complément «au guide
des personnes physiques concer-
nant la manière de remplir la décla-
ration d’impôt», édité par les auto-
rités fiscales valaisannes, auquel
vous voudrez bien vous référe r.

Toutefois, il est important de re l e-
ver que seule une étude appro f o n-
die de votre situation perm e t t r a
d’optimiser votre fiscalité actuelle et
f u t u re. De ce point de vue, nous ne
pouvons que vous recommander un
e n t retien personnalisé avec l’un de
nos fiscalistes du Conseil en gestion
f i n a n c i è re que votre conseiller UBS
vous présentera.

Nous vous souhaitons, Madame,
M o n s i e u r, une excellente lecture .

Vos conseillers financiers UBS
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Harmonisation fiscale 

Le 12 juin 1977, le peuple et les can-
tons ont confié à la Confédération
le mandat d’harmoniser les impôts
d i rects de la Confédération, des
cantons et des communes.
Le 1e r janvier 1993, entre en vigueur
la loi fédérale sur l’harm o n i s a t i o n
des impôts directs des cantons et
des communes (LHID) qui impart i t
aux cantons un délai de huit ans,
expirant le 1e r janvier 2001, pour
h a rmoniser leur législation fiscale.

Cette loi a un double but. Le pre-
mier vise une harmonisation vert i-
cale entre la Confédération et les
cantons, et le deuxième, une har-
monisation horizontale entre les
cantons et les communes.

Le législateur fédéral dispose
a u j o u rd’hui d’un instrument eff i c a-
ce permettant d’assurer la cohére n-
ce du système fiscal suisse. De son
entrée en vigueur en 1993 à son
début d’application en 2001, cette
loi a déjà fait l’objet de plusieurs
modifications dues à l’évolution de
la législation, notamment:

– l’entrée en vigueur du pro g r a m -
me de stabilisation 1998 le 1e r j a n -
vier 2001

– la loi sur les maisons de jeux du 
18 novembre 1998

– la loi sur les sociétés de capital-risque

– le nouveau droit du divorce entré 
en vigueur le 1e r janvier 2000

– les modifications de la loi fédérale 
sur la prévoyance professionnelle 
( L P P )

– les modifications de la loi sur 
l ’ AV S / A I

Le champ d’application de cette loi
c a d re obligatoire réglemente, de
m a n i è re plus étendue, la fiscalité
des cantons et des communes. Les
cantons et les communes re s t e n t
toutefois souverains dans le domai-
ne de la fixation des barèmes d’im-
p ô t .

La LHID ne régit par contre pas les
domaines de l’impôt sur les succes-
sions, les donations ni les droits de
m u t a t i o n .

L’essentiel des modifications de la
loi fiscale valaisanne trouve son fon-
dement dans la loi d’harm o n i s a t i o n .

Changement du système 
de calcul de l’impôt en 2003

Le canton du Valais applique
a u j o u rd’hui un système fondé sur le
principe de la présomption.
A u t rement dit, le législateur part de
la fiction que la moyenne des re v e-
nus acquis dans le passé constitue
une base représentative pour fixer
l’impôt des années futures. Un tel

système présente un inconvénient
majeur lorsque la situation des
contribuables se modifie de maniè-
re sensible et durable. C’est la rai-
son pour laquelle il a été nécessaire
d’instituer un régime d’exception
pour tenir compte de certains chan-
gements qui peuvent interv e n i r
dans le cycle de la vie du contri-
buable. Il s’agit du système de la
taxation interm é d i a i re qui est censé
c o rriger les effets, parfois négatifs,
du maintien du système de la pré-
s o m p t i o n .

La taxation interm é d i a i re étant un
régime d’exception, le législateur a
v o l o n t a i rement re s t reint son champ
d’application aux événements sui-
v a n t s :
– début, cessation et changement 

de profession dans l’activité lucra-
tive principale ou accessoire 
dépendante ou indépendante,

– dévolution pour cause de mort, 
donation, création et radiation 
d ’ u s u f ru i t ,

– mise au bénéfice de l’AVS/AI, 
retraite, pension alimentaire ,

– mariage, séparation ou divorc e ,
– modification des bases de répart i -

tion intercantonale ou intern a t i o -
n a l e .

C e rtains états de fait ne sont pas
c o rrigés par l’application d’une
taxation interm é d i a i re .

La seule voie de recours possible,
pour un contribuable confronté à
une telle situation, consiste en la
demande en remise de l’impôt si le
paiement intégral de ce dernier le
frappait trop durement. S’agissant,
là également, d’une disposition
exceptionnelle, il convient pour le
contribuable d’établir qu’il n’a pas
les re s s o u rces financières nécessaire s
lui permettant de payer l’impôt dû.

Afin de corriger les inconvénients
liés à une telle application, la majo-
rité des cantons a décidé d’adopter
un nouveau système dès le 1e r j a n-
vier 2001.

Le canton du Valais, quant à lui,
e ffectuera ce changement seule-
ment en 2003 tout comme les can-
tons de Vaud et du Te s s i n .

Le schéma suivant vous perm e t t r a
de compre n d re la diff é rence entre
le système actuel et celui qui sera
appliqué dès 2003:

Système actuel
1 9 9 9 / 2 0 0 0
période de calcul

2 0 0 1 / 2 0 0 2
période de taxation



Système applicable dès 2003
2 0 0 3
période de calcul

2 0 0 3
période de taxation

Dans un tel système, le régime de la
taxation interm é d i a i re est suppri-
m é .

Le passage au système annuel en
2003 crée une brèche de calcul pour
les revenus réalisés en 2001 et 2002.
Le législateur a cependant prévu
des dispositions spéciales pour les
revenus et charges extraord i n a i re s
de manière à limiter, dans cert a i n e s
situations, les effets négatifs d’une
p a rt, et d’autre part les possibles
abus de droit occasionnés par cette
m o d i f i c a t i o n .

Imposition des revenus 
et déductions des charges 
extraordinaires durant la brèche 
de calcul 2001/2002

Le législateur donne dans la loi sur
l ’ h a rmonisation des impôts dire c t s
des cantons et des communes une
liste exhaustive des charges extraor-
d i n a i res. Il s’agit:
– des frais d’entretien concernant 

les immeubles privés,
– des frais de maladie, d’accident, 

d ’ i n v a l i d i t é ,

– des frais de perfectionnement et 
de reconversion pro f e s s i o n n e l s ,
dans la mesure où ils excèdent le 
montant de la déduction forf a i t a i -
re obtenu lors de la taxation de la 
d e rn i è re période fiscale,

– des cotisations uniques de l’assuré 
versées à des institutions de pré-
voyance professionnelle pour le 
rachat d’années de cotisation 
manquantes. Auquel le Grand 
Conseil valaisan a ajoutés en 1re

l e c t u re :
– les dons versés à des œuvres cari-

tatives ou de pures utilité publique
– les frais d’entretien des immeubles 

c o m m e rc i a u x .

En ce qui concerne la liste des re v e-
nus considérés comme extraord i-
n a i res, le législateur se limite à une
liste exemplative qui compre n d :
– les prestations en capital,
– les revenus non périodiques de 

f o rt u n e ,
– les intérêts à versement unique,
– les gains de loterie,
– les revenus extraord i n a i res pro v e -

nant d’une activité lucrative indé-
pendante (réévaluation comp-
table, provisions dissoutes, pro v i -
sions et amortissements non opé-
rés, etc.),

– les dividendes de substance,
– les revenus extraord i n a i res pro v e -

nant d’une activité lucrative 
dépendante (bonus, heures sup-
p l é m e n t a i res, etc.).

Ces revenus, perçus pendant la
brèche de calcul, seront donc impo-
s a b l e s .

Concrètement, le passage de l’an-
cien au nouveau système se déro u-
lera en principe de la manière sui-
v a n t e :
– En 2003, chaque contribuable 

recevra une déclaration d’impôt 
dans laquelle il indiquera l’état de 
sa fortune au 31 décembre 2002 
ainsi que les revenus des années 
2001 et 2002 (cette déclaration 
s e rvira également à récupérer 
l’impôt fédéral anticipé de 35% et 
les impôts étrangers non récupé-
rables, ainsi qu’à déceler les cas de 
taxation interm é d i a i re et à pro c é -
der aux communications à l’AV S ) .

– Les revenus extraord i n a i res feront 
l’objet d’une imposition séparée 
et seront soumis à un impôt 
annuel entier au taux de ces seuls 
re v e n u s .

– Les charges extraord i n a i res seront, 
soit imputées sur la taxation 2003, 
soit la taxation 2001-2002 (fondée 
sur les revenus moyens 1999-2000) 
sera révisée et les charges extraor-
d i n a i res 2001-2002 imputées sur 
cette taxation. Le canton du Valais 
a prévu d’appliquer la 2e variante, 
celle de la révision.

- Les revenus et charges ord i n a i res 
t o m b e ront dans la brèche de cal-
c u l .

La liste des revenus extraord i n a i re s
étant exemplative, on peut craindre
que l’analyse du fisc ne se fonde en
p remier lieu sur une appro c h e
quantitative par comparaison avec
les revenus des années précédentes.
La tentation sera donc grande, du
côté du fisc, de qualifier le maxi-
mum de revenus d’extraord i n a i re s
en vue de leur imposition.



Assujettissement à l’impôt

On distingue deux formes principales
d’assujettissement à l’impôt, à savoir:
– l’assujettissement illimité qui résul-

te du domicile ou d’un séjour. 
L’assujettissement illimité à l’impôt 
existe déjà lorsqu’une personne 
réside en Suisse 30 jours au moins 
en y exerçant une activité lucrative.

La notion de domicile en droit fiscal
est proche de celle du code civil
suisse. Ainsi, le domicile corre s p o n d
au lieu où l’on réside avec l’inten-
tion de s’y établir.

En droit fiscal, les époux ne peu-
vent, en principe, pas disposer d’un
domicile distinct.
– l’assujettissement limité p rovient 

seulement d’un rattachement éco-
nomique, qui peut être :

• l’exercice d’une activité lucrative 
indépendante hors du domicile,

• la propriété d’un immeuble hors 
du canton de domicile,

• le commerce d’immeubles.

L’assujettissement illimité entraîne
une imposition sur l’ensemble des
revenus et de la fortune, sous réser-
ve de l’interdiction de la double
imposition intercantonale et inter-
nationale. Au contraire, l’assujettis-
sement limité porte sur les seuls élé-
ments dépendant de la souveraine-
té du canton de situation de l’ex-

ploitation ou de(s) immeuble(s), ces
d e rniers étant cependant impo-
sables aux taux globaux des re v e n u s
totaux et de la fort u n e .

Notion de revenu en droit fiscal
suisse

Généralement, le revenu en dro i t
fiscal est composé de l’ensemble
des biens économiques qui entre n t
dans le patrimoine d’un contri-
buable pendant une période de
temps déterminée et dont il peut
disposer pour vivre sans entamer le
patrimoine dont il disposait au
début de la période fiscale.

En réalité, certains biens qui entre n t
dans le patrimoine d’un contri-
buable ne sont pas considérés
comme des re v e n u s .

Plutôt que de donner une liste
exemplative des revenus impo-
sables, nous préférons présenter la
liste (plus courte) des revenus exo-
nérés de l’impôt sur le re v e n u :
– les dévolutions de fortune ensuite 

d’une succession, d’une donation 
ou de la liquidation du régime 
m a t r i m o n i a l ,

– les versements provenant d’assu-
rances de capitaux privées suscep-
tibles de rachat (servant à la pré-
voyance), à l’exception des polices 
de libre passage,

– les prestations en capital versées 
par l’employeur ou une institution 
de prévoyance professionnelle lors 
d’un changement d’emploi, à 
condition que le bénéficiaire le 
réinvestisse, dans le délai d’un an, 
dans une institution de prévoyan-
ce professionnelle ou les utilise 
pour financer une police de libre 
p a s s a g e ,

– les subsides provenant de fonds 
publics ou privés,

– les prestations versées en exécu-
tion d’une obligation fondée sur 
le droit de la famille, à l’exception 
des pensions alimentaires et des 
contributions d’entretien obte-
nues par le contribuable divorcé 
ou séparé judiciairement ou de 
fait pour lui-même et les enfants 
sur lesquels il a l’autorité pare n t a l e ,

– la solde du service militaire et l’in-
demnité de fonction pour service 
de protection civile, ainsi que l’ar-
gent de poche des personnes 
a s t reintes au service civil,

– les versements à titre de répara-
tion du tort moral,

– les revenus perçus en vertu de la 
législation fédérale sur les pre s t a -
tions complémentaires à l’assuran-
ce vieillesse, survivants et invalidité,

– les gains provenant des jeux de 
h a s a rd exploités dans les maisons 
de jeux au sens de la loi du 
18 décembre 1998 sur les maisons 
de jeux,

– les gains en capital réalisés lors de 

l’aliénation d’éléments de la for-
tune mobilière privée,

– le produit de la vente de droits de 
souscription, à condition que les 
d roits patrimoniaux appart i e n -
nent à la fortune privée du contri-
b u a b l e .

C e rtains de ces éléments peuvent
cependant être soumis à l’impôt à
un autre titre que l’impôt sur le
re v e n u .

Commerce professionnel 
de titres

Les gains en capital réalisés lors de
l’aliénation d’éléments de la fort u-
ne mobilière privée ne sont, en
principe, pas imposables.

Ce principe de non imposition ne
s’applique cependant pas à l’en-
semble des gains en capital. En
e ffet, le Tribunal fédéral a dévelop-
pé une jurisprudence de laquelle il
re s s o rt que les gains en capital doi-
vent être imposés lorsqu’il est établi
que l’investisseur administre ses pla-
cements de façon pro f e s s i o n n e l l e ,
dans l’intention de réaliser systéma-
tiquement un gain et que cette ges-
tion excède la simple administration
de sa fortune privée.
Les principaux critères déterm i n é s
par le Tribunal fédéral pour distin-
guer la simple gestion privée du



patrimoine d’une gestion pro f e s-
sionnelle sont les suivants:
– le nombre et le volume des 

t r a n s a c t i o n s ,
– la relation avec la pro f e s s i o n ,
– le recours à des fonds de tiers,
– l’intention d’obtenir un gain,
– la durée de possession des titre s ,
– l’utilisation des gains obtenus,
– la manière de pro c é d e r.

Il ne s’agit pas de critères cumula-
tifs, si bien qu’il suffit qu’un seul de
ces critères soit rempli pour fonder
une imposition.

Les premiers cas sanctionnés se limi-
taient aux opérations réalisées par
des contribuables dont l’activité
p rofessionnelle s’exerçait dans le
domaine bancaire ou financier, soit
à un cercle re s t reint de personnes
disposant de connaissances spéciali-
s é e s .

Le fisc a cependant très vite étendu
le champ d’application de la juris-
p rudence à l’ensemble des investis-
seurs. Aujourd’hui, le fait de confier
la gestion de son patrimoine à un
p rofessionnel ne permet pas d’écar-
ter tous risques d’être imposé sur
les gains en capital.

Une certaine prudence est donc
n é c e s s a i re dans la gestion de son
patrimoine. Si vous ressentez le
besoin de clarifier cette question,

n’hésitez pas à contacter votre
conseiller UBS.

Déductions

Au chapitre des déductions, on dis-
tingue les catégories principales sui-
v a n t e s :
1. les frais d’acquisition du re v e n u ,
2. les intérêts des dettes,
3. les charges résultant d’obliga-

tions de droit public et privé,
4. les déductions sociales.

1. Les frais d’acquisition du re v e n u
Il s’agit là des frais que le contri-
buable engage en vue de l’obten-
tion d’un revenu et des frais qu’il
doit engager pour maintenir cette
s o u rce de revenu dans le temps. Ces
frais sont principalement ceux liés à
l ’ e x e rcice d’une profession dépen-
dante (frais de déplacement, frais
de repas, frais professionnels...) ou
indépendante, les frais d’entre t i e n
des immeubles (si ces frais n’aug-
mentent pas la valeur de l’im-
meuble) ainsi que les frais d’admi-
nistration de la fortune mobilière et
i m m o b i l i è re .

Pour des considérations pratiques,
l’autorité fiscale accorde générale-
ment des déductions forf a i t a i re s
aux personnes exerçant une activité
lucrative dépendante.

2. Les intérêts des dettes
Sous réserve des problèmes liés au
financement insolite de cert a i n e s
opérations, les intérêts des dettes
sont déductibles, toutefois avec un
plafond correspondant au re n d e-
ment brut de la fortune privée
imposable augmenté de CHF 50’000.
En l’absence de rendement de la
f o rtune, les intérêts des dettes peu-
vent être déduits à concurrence de
CHF 50’000. Cette limitation ne
s’applique pas aux intérêts des
dettes commerc i a l e s .

Nous jugeons utile de préciser ici
que les intérêts sur crédit de
c o n s t ruction et la part 
des intérêts comprise dans un lea-
sing sont déductibles selon la loi fis-
cale valaisanne mais ne sont pas
déductibles selon la législation
f é d é r a l e .

3. Les charges résultant d’obliga-
tions de droit public et privé

On trouve parmi ces charges déduc-
tibles, la pension alimentaire versée
au conjoint divorcé, séparé judiciai-
rement ou de fait, ainsi que les
contributions d’entretien versées à
l’un des parents pour les enfants sur
lesquels il exerce l’autorité pare n t a-
le (exclusion faite des pre s t a t i o n s
versées en exécution d’une obliga-
tion d’entretien reposant sur le
d roit de la famille); les rentes via-
g è res versées par le débire n t i e r

(40% seulement); les charg e s
durables (charges foncière s ) .

4. Les déductions sociales
Ces déductions sont généralement
a c c o rdées en fonction de la situa-
tion de famille et des revenus des
contribuables. Il s’agit des déduc-
tions suivantes:
1. Les déductions pour les cotisations 

d’assurance maladie et accident. 
La révision partielle a augmenté 
cette déduction à CHF 2’500 pour 
les couples mariés, CHF 1’000 
pour les personnes seules et CHF 
1’000 par enfant ou par personne 
nécessiteuse à charg e .

2. Les frais de maladie importants 
e ffectivement à charge du contri-
buable pour autant qu’ils dépas-
sent le 2 % du revenu imposable.

3. Les dons à des oeuvres caritatives 
ou d’utilité publique.

4. La déduction pour double activité 
des époux a été portée à 
CHF 5’500.

Par contre, la déduction pour les 
primes d’assurance de risque pur, 
ainsi que la déduction pour les 
intérêts de capitaux d’épargne 
ont été supprimées.

Nouveautés

La révision partielle de la loi fiscale
i n t roduit de nouvelles déductions:



1. La déduction de la pension 
a l i m e n t a i re versée en une fois sous 
f o rme de prestation en capital,

2. La prise en compte de l’âge dans 
la déduction pour enfants à char-
ge et personnes nécessiteuses, soit:
– CHF 4’000 pour l’enfant jusqu’à 

6 ans
– CHF 5’000 pour l’enfant de 

6 ans à 16 ans
– CHF 6’000 pour l’enfant de plus 

de 16 ans
3. La déduction pour frais de garde 

e ffectifs usuels des enfants 
CHF 2’000 (par enfant à charge 
de moins de 6 ans si les parents 
mariés exercent tous les deux une 
activité lucrative et que leur re v e -
nu global n’excède pas 
CHF 70’000),

4. Une déduction de CHF 5’000 
pour les étudiants qui sont en 
i n t e rnat ou qui vivent dans une 
famille d’accueil,

5. Pour les rentiers AVS ou AI vivant 
dans des établissements médico-
sociaux reconnus comme tels, le 
revenu imposable est fixé à zéro 
l o r s q u e :
– le revenu total dont dispose le 

rentier ne couvre pas le coût 
des dépenses générées

– le contribuable n’a pas de for-
tune imposable

Une déduction de CHF 4’800 
comme minimum nécessaire est 
déductible du revenu lorsque ces 
c r i t è res ne sont pas re m p l i s .

Ne sont pas déductibles, les frais
d ’ e n t retien du contribuable et de sa
famille, les frais de formation pro-
fessionnelle, le remboursement des
dettes, les frais liés à l’acquisition de
biens (par exemple, les frais liés à
l’acquisition d’un immeuble), les
i m p ô t s .

Système d’imposition 
et calcul de l’impôt

La systématique d’imposition valai-
sanne en vigueur actuellement date
de l’introduction de la loi fiscale de
1 9 7 6 .
Cette systématique d’imposition
c o rrespond à celle proposée par le
législateur fédéral. Ce rappro c h e-
ment démontre que la loi fiscale
valaisanne a été l’une des pre m i è re s
lois cantonales à s’apparenter à la
loi fédérale (LIFD) qui reste la base
de la nouvelle loi d’harm o n i s a t i o n
des impôts directs des cantons et
des communes (LHID).
Le législateur valaisan a donc intro-
duit lors de la modernisation de sa
loi en 1976 une échelle de taux
d’imposition à l’image de celle de
l’impôt fédéral direct, basée sur
une pro g ression réelle du taux
chaque CHF 100 en partant d’un
minimum jusqu’à un taux maxi-
mum prédéfini.
Le législateur, dans un souci de sim-
plification et de clarté de calcula-

tion, a décidé de ne pas appliquer
le système fédéral des barèmes 
d i ff é renciés entre personnes seules
et personnes mariées, mais plutôt
d ’ i n t ro d u i re un abattement eff e c t i f
sur le montant d’impôt dû à hau-
teur de 32 % avec un minimum de
CHF 600 et un maximum de 
CHF 3’500 pour les couples mariés
ou les personnes seules avec enfant
à charge. Les contribuables qui ne
peuvent bénéficier de l’abattement
pour personnes mariées et qui ont
un revenu modeste ont droit à une
déduction sur le revenu imposable
de CHF 850 par tranche de 
CHF 1’700 pour autant que le re v e-
nu évolue entre CHF 10’200 et 
CHF 28’900.
Dès le 1e r janvier 2001 le barème
cantonal a comme point de départ
un taux minimum de 2 % pour un
revenu imposable de CHF 8’000 et
un taux maximum de 14 % pour un
revenu de CHF 322’200. 
L’échelonnement des taux d’imposi-
tion par tranche de revenu de 
CHF 100 fait que le barème total ne
compte pas moins de 3’731 taux
d i ff é re n t s .
Vous tro u v e rez ci-après (en p.14) un
exemple de la pro g ression des taux
cantonaux illustrés par un extrait de
l’échelle des taux applicables aux
personnes physiques.

Les barèmes communaux de base
sont construits de la même manière
que le barème cantonal avec une
p ro g ression plus faible et un plafond
d’imposition à 10 %. La part i c u l a r i t é
de ces barèmes est que 13 échelles
d i ff é rentes de taux d’indexation
existent, allant de 100 % à 160 %, et
sont à disposition des législatifs com-
munaux. Il est à relever que chaque
législatif communal applique à l’in-
dexation désirée un coeff i c i e n t
allant de 1 à 1,5. Les indexations et
les coefficients en vigueur en 2000
sont imprimés, à titre indicatif, à la
fin de notre guide fiscal, en sachant
toutefois qu’ils peuvent être modi-
fiés par le législatif communal
chaque période fiscale.



Situation depuis le 1e r janvier 2001
Dans le cadre de la réduction de la
c h a rge fiscale valaisanne, en compa-
raison avec les autres cantons, le
législateur valaisan a porté dans la
révision partielle l’indexation canto-
nale de 145% à 150% des taux du
barème ord i n a i re .

Calcul de l’impôt

Exemple: 
contribuable marié avec 3 enfants à
c h a rge (14, 17, 19 ans), les 2 époux
travaillent, revenu imposable 
CHF 90’000; domicile Sion.

Impôt cantonal
Extrait de la tabelle - Revenu des personnes physiques

Indexation 150% dès le 1.1.2001

Revenu
CHF

60 000
60 100
60 200
60 300
60 400
60 500
60 600
60 700
60 800
60 900
61 000
61 100
61 200
61 300
61 400
61 500
61 600
61 700
61 800
61 900
62 000
62 100
62 200
62 300
62 400
62 500
62 600
62 700
62 800
62 900
63 000
63 100
63 200
63 300
63 400
63 500
63 600
63 700
63 800
63 900
64 000
64 100
64 200
64 300
64 400
64 500

Taux
%

7 , 3 1 5 6
7 , 3 2 4 2
7 , 3 3 2 9
7 , 3 4 1 6
7 , 3 5 0 3
7 , 3 5 9 0
7 , 3 6 7 6
7 , 3 7 6 3
7 , 3 8 5 0
7 , 3 9 3 7
7 , 4 0 2 4
7 , 4 1 1 0
7 , 4 2 0 0
7 , 4 2 8 4
7 , 4 3 7 2
7 , 4 4 5 9
7 , 4 5 4 6
7 , 4 6 3 3
7 , 4 7 1 9
7 , 4 8 0 6
7 , 4 8 9 3
7 , 4 9 8 0
7 , 5 0 6 7
7 , 5 1 5 3
7 , 5 2 4 2
7 , 5 3 2 8
7 , 5 4 1 5
7 , 5 5 0 2
7 , 5 5 8 7
7 , 5 6 7 6
7 , 5 7 6 2
7 , 5 8 5 1
7 , 5 9 3 6
7 , 6 0 2 3
7 , 6 1 1 0
7 , 6 1 9 8
7 , 6 2 8 5
7 , 6 3 7 1
7 , 6 4 5 8
7 , 6 5 4 5
7 , 6 6 3 0
7 , 6 7 2 0
7 , 6 8 0 5
7 , 6 8 9 4
7 , 6 9 7 9
7 , 7 0 6 2

Impôt
CHF

4 389,35
4 401,85
4 414,40
4 427,00
4 ' 4 3 9 , 6 0
4 452,20
4 464,75
4 477,40
4 490,10
4 502,75
4 515,45
4 528,10
4 541,05
4 553,60
4 566,45
4 579,25
4 592,05
4 604,85
4 617,65
4 630,50
4 643,35
4 656,25
4 669,15
4 682,05
4 695,10
4 708,00
4 721,00
4 734,00
4 746,85
4 760,00
4 773,00
4 786,20
4 799,15
4 812,25
4 825,35
4 838,55
4 851,75
4 864,85
4 878,00
4 891,25
4 904,30
4 917,75
4 930,90
4 944,30
4 957,45
4 970,50

Revenu
CHF

64 600
64 700
64 800
64 900
65 000
65 100
65 200
65 300
65 400
65 500
65 600
65 700
65 800
65 900
66 000
66 100
66 200
66 300
66 400
66 500
66 600
66 700
66 800
66 900
67 000
67 100
67 200
67 300
67 400
67 500
67 600
67 700
67 800
67 900
68 000
68 100
68 200
68 300
68 400
68 500
68 600
68 700
68 800
68 900
69 000
69 100

Taux
%

7 , 7 1 4 3
7 , 7 2 2 4
7 , 7 3 0 4
7 , 7 3 8 6
7 , 7 4 6 5
7 , 7 5 4 6
7 , 7 6 2 5
7 , 7 7 0 9
7 , 7 7 8 9
7 , 7 8 7 0
7 , 7 9 4 9
7 , 8 0 3 0
7 , 8 1 1 2
7 , 8 1 9 2
7 , 8 2 7 4
7 , 8 3 5 2
7 , 8 4 3 4
7 , 8 5 1 3
7 , 8 5 9 5
7 , 8 6 7 7
7 , 8 7 5 6
7 , 8 8 3 7
7 , 8 9 1 9
7 , 8 9 9 9
7 , 9 0 8 0
7 , 9 1 6 1
7 , 9 2 4 1
7 , 9 3 2 2
7 , 9 4 0 2
7 , 9 4 8 3
7 , 9 5 6 4
7 , 9 6 4 6
7 , 9 7 2 6
7 , 9 8 0 7
7 , 9 8 8 7
7 , 9 9 6 7
8 , 0 0 4 9
8 , 0 1 2 9
8 , 0 2 1 1
8 , 0 2 8 9
8 , 0 3 7 1
8 , 0 4 5 2
8 , 0 5 3 3
8 , 0 6 1 4
8 , 0 6 9 5
8 , 0 7 7 5

Impôt
CHF

4 983,45
4 996,40
5 009,30
5 022,35
5 035,25
5 048,25
5 061,15
5 074,40
5 087,40
5 100,50
5 113,45
5 126,55
5 139,75
5 152,85
5 166,10
5 179,05
5 192,35
5 205,40
5 218,70
5 232,00
5 245,15
5 258,45
5 271,80
5 285,05
5 298,35
5 311,70
5 325,00
5 338,35
5 351,70
5 365,10
5 378,55
5 392,05
5 405,40
5 418,90
5 432,30
5 445,75
5 459,35
5 472,80
5 486,45
5 499,80
5 513,45
5 527,05
5 540,65
5 554,30
5 567,95
5 581,55

Revenu
CHF

69 200
69 300
69 400
69 500
69 600
69 700
69 800
69 900
70 000
70 100
70 200
70 300
70 400
70 500
70 600
70 700
70 800
70 900
71 000
71 100
71 200
71 300
71 400
71 500
71 600
71 700
71 800
71 900
72 000
72 100
72 200
72 300
72 400
72 500
72 600
72 700
72 800
72 900
73 000
73 100
73 200
73 300
73 400 
73 500
73 600
73 700

Taux
%

8 , 0 8 5 6
8 , 0 9 3 6
8 , 1 0 1 7
8 , 1 0 9 8
8 , 1 1 7 8
8 , 1 2 5 9
8 , 1 3 3 9
8 , 1 4 2 0
8 , 1 5 0 1
8 , 1 5 8 3
8 , 1 6 6 3
8 , 1 7 4 5
8 , 1 8 2 3
8 , 1 9 0 4
8 , 1 9 8 6
8 , 2 0 6 7
8 , 2 1 4 7
8 , 2 2 2 7
8 , 2 3 0 8
8 , 2 3 9 0
8 , 2 4 7 0
8 , 2 5 5 1
8 , 2 6 3 2
8 , 2 7 1 2
8 , 2 7 9 2
8 , 2 8 7 3
8 , 2 9 5 4
8 , 3 0 3 5
8 , 3 1 1 5
8 , 3 1 9 7
8 , 3 2 7 8
8 , 3 3 5 7
8 , 3 4 3 9
8 , 3 5 2 1
8 , 3 6 0 1
8 , 3 6 8 1
8 , 3 7 6 0
8 , 3 8 4 2
8 , 3 9 2 4
8 , 4 0 0 4
8 , 4 0 8 5
8 , 4 1 6 4
8 , 4 2 4 5
8 , 4 3 2 7
8 , 4 4 0 9
8 , 4 4 8 8

Impôt
CHF

5 595,25
5 608,85
5 622,60
5 636,30
5 650,00
5 663,75
5 677,45
5 691,25
5 705,05
5 718,95
5 732,75
5 746,65
5 760,35
5 774,25
5 788,20
5 802,15
5 816,00
5 829,90
5 843,85
5 857,95
5 871,85
5 885,90
5 899.90
5 913,90
5 927,90
5 942,00
5 956,10
5 970,20
5 984,30
5 998,50
6 012,65
6 0 2 6 , 7 0
6 041,00
6 055,25
6 069,45
6 083,60
6 097,75
6 112,10
6 126,45
6 140,70
6 155,00
6 169,20
6 183,60
6 198,05
6 212,50
6 226,75

Ancien dro i t Nouveau dro i t

Revenu imposable 9 0 ’ 0 0 0 9 0 ’ 0 0 0

D é d u c t i o n s :
– pour enfants à charg e - 10’570 - 1 7 ’ 0 0 0
– pour travail du conjoint - 4’620 - 5 ’ 5 0 0
– pour intérêts de capitaux

d ’ é p a rg n e - 1’050 0
– pour assurance maladie - 2’410 - 5’500

Revenu net imposable CHF 71’350 CHF 62’000

Impôt cantonal 4 ’ 2 5 7 . 0 0 3’157.50 ( 1 )

Impôt communal 4 ’ 5 6 4 . 0 5 3’595.50 ( 2 )

Impôt fédéral dire c t 1 ’ 1 5 3 . 0 0 7 8 0 . 6 0 ( 3 )

To t a l 9 ’ 9 7 4 . 0 5 7 ’ 5 3 3 . 6 0

Taux réel 13.98% 12.15%
Economie eff e c t i v e 24.46 %

( 1 ) Impôt fédéral direct = (62’000 x 1.259/100) = CHF 780.60
(barème B, couple marié)
( 2 ) Impôt cantonal = (62’000 x 7.4893/100 - 32%) = CHF 3’157.50
(indexation à 150% - abattement de 32%)
( 3 ) Impôt communal = (7.4159x1.15 = 8.5282x62’000/100) - 32% = CHF 3’595.50
(Sion barème communal indexé à 125% x coefficient 1.15 = 
taux x revenu imposable - abattement 32%)



Généralités

Tous les éléments du patrimoine
d’un contribuable sont pris en
compte pour établir le montant de
la fortune soumise à l’impôt. 

Les objets mobiliers imposables (par
exemple: voitures, bateaux,
tableaux, collections de timbres, de
pièces de monnaies, etc...) sont esti-
més en règle générale à 80% de la
valeur de l’assurance incendie. 

En raison de l’harmonisation fédé-
rale, l’estimation fiscale des
immeubles est abandonnée au pro-
fit de la valeur vénale.

Une déduction forf a i t a i re est accor-
dée à hauteur de CHF 20’000 pour
les contribuables seuls ou imposés
séparément ou CHF 40’000 pour les
époux vivant en ménage commun. 

Pour réduire l’impact négatif de
l ’ i n t roduction de ces modifications,
les déductions forf a i t a i res sur la for-
tune sont augmentées en fonction
des corrections de valeurs dues à la
révision des taxes cadastrales, qui
aura lieu dans un délai de 4 ans,
soit d’ici le 1e r janvier 2005. Ainsi,
cette correction devrait être une
opération neutre du point de vue
fiscal pour le contribuable.



Exemples d’imposition sur la fortune

Fortune Impôt Impôt Total Taux(2)

imposable cantonal(1) comm.(1) ‰

50 000 CHF 75.00 CHF 86.25 CHF 161.25 CHF 3 . 2 2 5
70 000 CHF 119.00 CHF 136.85 CHF 255.85 CHF 3 . 6 5 5
90 000 CHF 153.00 CHF 175.95 CHF 328.95 CHF 3 . 6 5 5

110 000 CHF 207.10 CHF 240.35 CHF 447.45 CHF 4 . 0 6 8
130 000 CHF 245.10 CHF 284.05 CHF 529.15 CHF 4 . 0 7 0
150 000 CHF 283.10 CHF 327.75 CHF 610.85 CHF 4 . 0 7 2
200 000 CHF 380.00 CHF 437.00 CHF 817.00 CHF 4 . 0 8 5
250 000 CHF 500.00 CHF 575.00 CHF 1 075.00 CHF 4 . 3 0 0
300 000 CHF 600.00 CHF 690.00 CHF 1 290.00 CHF 4 . 3 0 0
350 000 CHF 735.00 CHF 845.25 CHF 1 580.25 CHF 4 . 5 1 5
400 000 CHF 840.00 CHF 966.00 CHF 1 806.00 CHF 4 . 5 1 5
450 000 CHF 990.00 CHF 1 138.50 CHF 2 128.50 CHF 4 . 7 3 0
500 000 CHF 1 100.00 CHF 1 265.00 CHF 2 365.00 CHF 4 . 7 3 0
600 000 CHF 1 356.00 CHF 1 559.40 CHF 2 915.40 CHF 4 . 8 5 9
700 000 CHF 1 627.00 CHF 1 867.60 CHF 3 494.60 CHF 4 . 9 9 2
800 000 CHF 1 904.00 CHF 2 189.60 CHF 4 093.60 CHF 5 . 1 1 7
900 000 CHF 2 196.00 CHF 2 525.40 CHF 4 721.40 CHF 5 . 2 4 6

1 000 000 CHF 2 500.00 CHF 2 875.00 CHF 5 375.00 CHF 5 . 3 7 5
2 000 000 CHF 6 000.00 CHF 6 900.00 CHF 12 900.00 CHF 6 . 4 5 0
3 000 000 CHF 9 000.00 CHF 10 350.00 CHF 19 350.00 CHF 6 . 4 5 0
4 000 000 CHF 12 000.00 CHF 13 800.00 CHF 25 800.00 CHF 6 . 4 5 0
5 000 000 CHF 15 000.00 CHF 17 250.00 CHF 32 250.00 CHF 6 . 4 5 0

( 1 ) Impôt cantonal et communal (Sion 1.15)
( 2 ) Taux moyens calculés sur la fortune imposable après prise en compte de 

la déduction forf a i t a i re

Définition

N o t re système de prévoyance a
pour but de mettre chacun à l’abri
des conséquences économiques de
la vieillesse, du décès et de l’invalidi-
t é .

Le système suisse de la prévoyance,
au sens large, repose sur le principe
dit «des trois piliers» qui peut être
résumé comme suit:

1e r p i l i e r
Assurances fédérales dont le but est
de couvrir les besoins vitaux.

2e p i l i e r
Prévoyance professionnelle dont le
but est de maintenir le niveau de
vie antérieur, compte tenu des pre s-
tations du 1e r p i l i e r.

3e pilier 
Prévoyance individuelle dont le but
est de compléter les prestations des
deux premiers piliers.

Sous la dénomination de 3e p i l i e r,
on distingue la prévoyance indivi-
duelle liée (pilier 3a) et la prévoyan-
ce individuelle libre (pilier 3b).

Dans ce chapitre, nous traiterons de
c e rtaines particularités liées au 2e e t
3e p i l i e r, dont la constitution est pri-
vilégiée fiscalement.

Traitement fiscal des prestations
périodiques 2e et 3e pilier a

Les cotisations étant déductibles, les
rentes servies sont pleinement
i m p o s a b l e s .

Traitement fiscal des prestations
en capital des 2 e et 3e pilier a

Conscient du fait qu’il frappait les
p restations en capital élevées plus
l o u rdement que la majorité des
a u t res cantons, le législateur valai-
san a allégé leur imposition depuis
le 1e r janvier 2001. 

La nouvelle réglementation prévoit
que le capital de prévoyance re ç u
continuera à être transformé en
une rente viagère pour déterm i n e r
le taux d’imposition. Ce taux, par
c o n t re, sera plafonné à 50% du
taux du barème ord i n a i re de l’im-
pôt sur le re v e n u .

Les personnes en situation de 
p r é retraite auront manifestement
avantage à re t i rer leur avoir de 
prévoyance 2e pilier en 2001 puis-
qu’elles bénéficieront, en plus de
l’allégement précité, de la réduction
prévue de 20% (fédérale) et 10%
(cantonale) valable jusqu’au 
31 décembre 2001.



Si le conjoint exerce également une
activité lucrative, il conviendra d’évi-
ter que les prestations en capital ne
soient versées la même année civile
pour éviter l’impact fiscal du cumul
des pre s t a t i o n s .

Rachat des années de cotisations
manquantes dans le 2 e pilier

Dans un souci de combler cert a i n e s
lacunes du système fiscal suisse, les
C h a m b res fédérales ont adopté, le 
19 mars 1999, la loi fédérale sur le
p rogramme de stabilisation 1998.

Ainsi, les rachats des années de cotisa-
tions manquantes dans le 2e pilier ne
sont fiscalement déductibles, depuis
le 1e r janvier 2001, qu’à concurre n c e
de la plus petite somme entre la limi-
te fixée par rapport au passé (limite
classique de rachat fixée par le règle-
ment de la caisse de pension) et la
nouvelle limite (CHF 74’160 - pour
une entrée en 2001 - multiplié par le
n o m b re d’années depuis l’entrée dans
l’institution de prévoyance jusqu’à
l’âge réglementaire de la re t r a i t e ) .
Cette disposition tend à prévenir des
situations abusives, en particulier des
rachats importants peu avant la re t r a i t e
qui permettaient de placer un capital
à des conditions fiscales avantageuses.

Le Conseil fédéral a décidé d’accepter
les rachats partiels. Ces rachats pour-

ront être effectués à hauteur du mon-
tant de rachat nécessaire autorisé au
moment de l’entrée dans l’institution
de prévoyance, jusqu’à l’extinction de
la créance ainsi créée.

E x e m p l e :
En 2001, M. X a 57 ans et calcule la
limite de rachat dans sa caisse de pen-
sion dans laquelle il vient de re n t re r :

65 (âge réglementaire de la caisse) 
- 57 = 8 ans  8 x 74’160 = CHF 593’280
moins l’avoir de vieillesse existant
( h y p o t h è s e ) CHF 2 9 9 ’ 1 7 9

Rachat maximum CHF 294’101

Si rachat partiel de CHF 100’000 le 
1e r janvier 2001
Nouvel avoir de vieillesse 
(299’179 + 100’000) CHF 399’179
En incluant l’intérêt à 4% 
au 31 décembre 2001 CHF 415’146

En 2002, M. X a 58 ans lors du second
rachat dans sa caisse de pension
Rachat maximum encore possible 
(7 x 74’160) CHF 103’974

Optimisation fiscale
A. Rachat en un versement  CHF 294’101
B. Rachat en deux versements:
1re a n n é e CHF 100’000
2e a n n é e CHF 103’974

Créance permettant un futur rachat
(294’101 -100’000 -103’974) CHF 90’127

Toutefois, cette limitation ne vise
pas les cas de rachat rendus néces-
s a i res à la suite du transfert d’une
p a rtie de l’avoir de prévoyance à
l’ex-conjoint dans le cadre d’un
d i v o rc e .



Traitement fiscal des assurances
financées par une prime unique
(pilier 3b)

Les versements effectués au titre de
la constitution d’assurance de capi-
tal à prime unique conclues après le
31 décembre 1998 bénéficiero n t
également de la non imposition au
t i t re de revenu des rendements re t i-
rés à condition de respecter les 3
conditions suivantes:
– le contrat d’assurance doit être 

conclu pour une durée minimale 
de 5 ans (10 ans pour les assu-
rances liées à des fonds de place-
m e n t )

– à l’échéance du contrat, le bénéfi-
c i a i re doit avoir 60 ans révolus

– le contrat ne peut plus être conclu 
après le 66e a n n i v e r s a i re (nou-
velle condition)

En revanche, la valeur de rachat de
ces contrats doit figurer dans la
déclaration d’impôt comme un élé-
ment de la fortune imposable.

Rentes viagères

Depuis le 1e r janvier 2001, un nou-
veau traitement fiscal réglemente le
domaine des assurances de re n t e s
v i a g è res. Ainsi les rentes servies par
les compagnies d’assurances sero n t
toujours imposables, mais seulement
à 40%.

Les autres rentes servies dans le
c a d re des contrats d’entretien via-
ger (usufruit, droit d’habitation,
etc.) bénéficieront de la même
imposition à 40% pour autant que
le crédirentier ait constitué exclusi-
vement le capital donné en viager.
Le débire n t i e r, quant à lui, pourr a
immédiatement faire valoir comme
déduction le 40% de la re n t e
annuelle versée, ce qui n’était pas le
cas jusqu’ici.

Charges fiscales liées à 
l’acquisition d’un immeuble

Lors de l’acquisition d’un immeuble
dans le canton, un droit de muta-
tion de 1 à 2.2% du prix d’achat de
l’immeuble est prélevé.

Indépendamment de ces frais, il
faut encore compter les frais de
n o t a i re pour l’établissement des
actes authentiques, les frais d’ins-
cription au re g i s t re foncier et le cas
échéant, les frais d’expertise si
l’acheteur souhaite s’assurer du bon
état de l’immeuble.

Financement

Lors de l’analyse du financement
d’un objet immobilier, il convient de
p re n d re en considération non seu-
lement les impacts fiscaux, mais
aussi tous les paramètres écono-
miques qui doivent être étudiés
pour perm e t t re la réalisation du
p ro j e t .

Le futur pro p r i é t a i re devra donc
établir un budget prévisionnel dans
lequel il prendra en compte les
dépenses globales qu’il devra sup-
p o rter en tant que pro p r i é t a i re et
c o m p a rer les résultats de cette ana-
lyse avec sa situation en tant que
l o c a t a i re .

Plusieurs alternatives s’off rent à lui
en terme de financement:
– financement exclusivement au 

moyen de ses fonds pro p res 
( é p a rg n e ) ,

– financement en partie au moyen 
de ses fonds pro p res et en partie 
en ayant recours à l’emprunt 
(financement mixte),

– financement en partie au moyen 
du 2e p i l i e r,

– financement en partie au moyen 
du 3e pilier a.

Il n’est pas possible ici de donner la
solution idéale du financement de
l’acquisition d’une pro p r i é t é .
Chaque situation doit être analysée
i n d i v i d u e l l e m e n t .

De notre expérience, il re s s o rt les
constatations suivantes:

Financement exclusivement au
moyen de ses fonds pro p re s
Si le coût de financement de l’em-
p runt est supérieur aux revenus que
l’investisseur re t i re de ses fonds
p ro p res, il aura généralement inté-
rêt à financer son acquisition au
moyen de ses fonds pro p re s .

Financement mixte
Celui qui ne dispose pas de suff i-
samment de fonds pro p res devra
e m p runter les fonds nécessaire s .
Dans ce contexte, il devra décider
s’il souhaite un taux fixe ou au



c o n t r a i re un taux variable et pour
quelle durée. A ce sujet, nous re l e-
vons qu’UBS propose un pro d u i t
i n n o v a t e u r. Il s’agit de l’hypothèque
P o rtfolio qui off re une plus grande
souplesse qu’une hypothèque tradi-
tionnelle. En effet, ce produit est la
solution idéale pour ceux qui dési-
rent une hypothèque à taux
variable, mais sans écarts excessifs. 
Ainsi en cas de hausse brutale des
taux, il est procédé à un lissage plus
ou moins prononcé. La durée est
i n d é t e rminée, ce qui constitue un
avantage par rapport à une hypo-
thèque fixe. L’entrée et la sort i e
peuvent se faire à tout moment.
N’hésitez donc pas à demander des
renseignements à votre conseiller
U B S .

Financement au moyen du 2e p i l i e r
Dans le cadre de la loi fédérale sur
l’encouragement à la propriété du
logement, il est possible d’obtenir
un retrait au comptant de ses avoirs
de prévoyance au plus tard trois ans
avant la naissance du droit aux
p restations de vieillesse pour l’ac-
quisition de la résidence principale.
La personne âgée de plus de 50 ans
qui sollicite un tel retrait n’obtien-
dra au maximum que le montant
de la prestation de libre passage à
l’âge de 50 ans.

Deux considérations au moins doi-
vent être retenues à ce propos. La

p re m i è re est que la prestation en
capital est imposée, ce qui nécessite
de disposer de liquidités pour le
paiement de l’impôt; en effet, la
p restation est directement versée
au vendeur afin d’éviter qu’il en
soit fait un autre usage. La deuxiè-
me est que la diminution de l’avoir
de prévoyance réduit les pre s t a t i o n s
qui seront servies à l’âge de la
retraite ainsi que les prestations en
cas d’invalidité et de décès.
L’expérience démontre que cette
solution ne re n c o n t re pas la faveur
des futurs pro p r i é t a i res. Enfin, il
faut souligner que la mise en nan-
tissement de l’avoir de prévoyance
accumulé peut constituer une alter-
native intéressante pour garantir un
prêt hypothécaire .

Financement au moyen du 3e pilier a
Des mesures similaires au 2e p i l i e r
existent dans le cadre du 3e pilier a.
Ainsi, il est possible d’effectuer des
retraits de CHF 20’000 au minimum
tous les cinq ans, soit aux fins de
l’acquisition d’une résidence princi-
pale, soit en vue de l’amort i s s e m e n t
d’une dette hypothécaire .
L’inconvénient principal réside, tout
comme pour le 2e p i l i e r, en l’imposi-
tion de la prestation pour laquelle 
il faudra également disposer des
liquidités pour le paiement des
i m p ô t s .
L’acheteur avisé s’abstiendra géné-
ralement de prélever simultané-

ment du capital sur ses 2e et 3e p i l i e r
a afin d’éviter que ces pre s t a t i o n s
ne soient frappées du taux de l’im-
pôt correspondant au cumul de ces
d e rn i è re s .

Amortissement de la dette 
hypothécaire

La question souvent posée en
t e rme d’imposition est de savoir s’il
y a un intérêt ou non à procéder à
un amortissement de la dette hypo-
t h é c a i re. Encore une fois et pour
r é p o n d re à cette question, l’en-
semble des paramètres doit être
considéré. L’aspect fiscal n’est que
l’un des critères à pre n d re en comp-
t e .

Des économies d’impôt sont réali-
sables, en procédant à un amort i s-
sement indirect par l’interm é d i a i re
de la constitution d’un 3e pilier a.
Ainsi, en effectuant des versements
réguliers sur un compte de pré-
voyance Fiscainvest ou une police
d’assurance, UBS SA renoncera en
principe à exiger un amort i s s e m e n t
de votre dette hypothécaire. Les
avantages de cette solution sont
multiples, on relèvera notamment
les points suivants:
– votre charge d’intérêts déductible 

fiscalement reste élevée
– les versements effectués sur le 

compte Fiscainvest par exemple 

sont déductibles depuis le 
1e r janvier 2001 à concurrence de 
CHF 5’933 si vous êtes affiliés à 
une caisse de pension, CHF 29’664 
si vous êtes indépendant.

– pendant la phase de constitution 
de l’épargne Fiscainvest, les inté-
rêts et la fortune accumulés ne 
sont pas imposables.

Attention toutefois à la brèche de
calcul, car les versements eff e c t u é s
en 2001 et 2002 ne pourront pas
ê t re déduits. Cependant, l’intérêt
s e rvi sur le compte Fiscainvest
n’étant imposable jusqu’à l’échéan-
ce au taux de la rente servie selon
l’espérance de vie, cette form e
d ’ é p a rgne peut s’avérer plus favo-
rable que l’épargne traditionnelle.

Valeur locative

La valeur locative d’un logement
utilisé par son pro p r i é t a i re est consi-
dérée comme un revenu imposable.
Cette valeur est censée corre s-
p o n d re à la somme d’argent que le
p ro p r i é t a i re devrait payer pour la
location d’un objet identique.
C’est dans un souci d’égalité de trai-
tement que le législateur a voulu
un tel système de manière à ce que
le pro p r i é t a i re, qui finance l’acquisi-
tion de son pro p re logement au
moyen d’une hypothèque et qui
peut déduire les intérêts sur l’em-



Fortune
Avant achat (CHF) Après achat (CHF)

Ti t re s 4 0 0 ’ 0 0 0 2 5 0 ’ 0 0 0
I m m e u b l e 4 2 0 ’ 0 0 0
Dette hypothécaire - 270’000
Déduction forf a i t a i re - 20’000 - 20’000

Fortune nette 380’000 380’000

Revenus
Avant achat (CHF) Après achat (CHF)

S a l a i re net 1 0 0 ’ 0 0 0 1 0 0 ’ 0 0 0
Ti t re s 1 0 ’ 0 0 0 6 ’ 2 5 0
Valeur locative 1 8 ’ 0 0 0

To t a l 1 1 0 ’ 0 0 0 1 2 4 ’ 2 5 0

Intérêts hypothécaire s -  13’500
E n t retien immeuble -    3’600

Revenu imposable 110’000 107’150

Dans une telle situation, le fisc valai-
san procède à une taxation inter-
m é d i a i re qui tient compte des chan-
gements liés à l’acquisition de cet
i m m e u b l e .

Pour bien compre n d re le déro u l e-
ment des opérations, nous illustro n s
n o t re propos par l’exemple suivant:

Un contribuable célibataire valaisan
décide d’acquérir un immeuble
c o n s t ruit il y a 15 ans dans un autre

canton (VD). Le prix d’acquisition,
d roit de mutation et frais de notai-
re compris, est de CHF 420’000.
Comme il se réserve l’usage de cet
immeuble, la valeur locative corre s-
pondante est fixée à CHF 18’000.
Pour le financement de cette acqui-
sition, il vend une partie des actions
dont il dispose pour un prix de 
CHF 150’000 (rendement de 2,5%)
et finance le solde au moyen d’un
prêt hypothécaire de CHF 270’000
dont le taux d’intérêt est de 5%.

p runt, ne soit pas favorisé par rap-
p o rt au locataire qui lui, ne peut
pas déduire le loyer de son loge-
m e n t .

La nouvelle loi fédérale précise que
la valeur locative doit corre s p o n d re
au moins à 60% du loyer qu’il
devrait payer pour des locaux de
même nature dans une situation
s e m b l a b l e .

Déduction des frais d’entretien

Le pro p r i é t a i re d’un immeuble peut
généralement déduire de son re v e-
nu imposable les frais nécessaires à
son entretien, les primes d’assu-
rances relatives à cet immeuble et
les frais d’administration par des
tiers. Les dépenses d’investissement
engagées par le pro p r i é t a i re dans le
but d’économiser l’énergie (par
exemple travaux d’isolation des
façades, pose de doubles vitrages)
ou de protection de l’enviro n n e-
ment, pourront être assimilées à
des frais d’entretien déductibles.

Au lieu du montant des frais eff e c-
tifs, le contribuable peut faire valoir
une déduction forf a i t a i re de 10%
du montant brut de la valeur locati-
ve pendant les 10 pre m i è res années
qui suivent la construction de l’im-
meuble et de 20 % par la suite.
Les dépenses effectuées qui appor-

tent une plus-value à l’immeuble ne
sont pas déductibles (par exemple
l’installation d’un ascenseur, la créa-
tion d’un garage, l’extension de la
s u rface habitable). Les frais engagés
en vue de la création d’un jard i n
d’agrément ne sont pas non plus
d é d u c t i b l e s .

Taxes et impôts liés à la 
détention d’un immeuble

En plus des impôts sur le revenu et
la fortune, le pro p r i é t a i re devra
notamment payer:
– l’impôt foncier (en général 1‰ de 

l’estimation cadastrale),
– la taxe d’épuration des eaux usées,
– la taxe d’enlèvement des ord u res 

m é n a g è re s ,
– la taxe de séjour (s’il dispose d’une 

résidence secondaire ) .

Le montant de ces taxes varie d’une
commune à l’autre .

Acquisition d’un bien immobilier
hors canton

L’achat d’un bien immobilier entraî-
ne, dans le canton de situation de
l’immeuble, un assujettissement
immédiat à l’impôt. Pour éviter une
double imposition, il a été nécessai-
re d’aménager les dispositions
l é g a l e s .



Impôt sur les gains immobiliers

L’impôt sur les gains immobiliers
frappe les bénéfices lors de la vente
de tout ou partie d’un immeuble
situé dans le canton du Va l a i s .

Nous ne traiterons pas des aspects
liés au commerce pro f e s s i o n n e l
d’immeubles (par exemple un arc h i-
tecte qui participe à une pro m o t i o n
i m m o b i l i è re) qui est régi par des
règles part i c u l i è re s .

Ce chapitre n’est donc réserv é
qu’aux immeubles appartenant au
patrimoine privé du contribuable. A
ce stade, il est intéressant de re l e v e r
que le transfert de tout ou part i e
d’actions d’une société immobilière
est soumis à l’impôt sur les gains
i m m o b i l i e r s .

Le bénéfice imposable est constitué
de la diff é rence entre le produit de
la vente et le prix d’acquisition aug-
menté des dépenses liées à l’acquisi-
tion et à la vente de l’immeuble,
ainsi que des dépenses qui contri-
buent à l’augmentation de la valeur
de l’immeuble. Il s’agit principale-
ment des:

– droits de mutation, des frais d’ac-
te du notaire et des frais 
d ’ e n c h è re s ,

– commissions et frais de courtage 
p a y é s ,

– impenses (en général les frais qui 
a p p o rtent une plus-value et qui 
n’ont pas été admis comme frais 
d ’ e n t re t i e n )

Le contribuable peut se prévaloir 
de la taxe cadastrale en vigueur au
1e r janvier 1977 en lieu et place du
prix d’achat de l’immeuble lorsque
le prix d’acquisition ne peut être
j u s t i f i é .

La loi d’harmonisation a imposé des
modifications de fond import a n t e s ,
n o t a m m e n t :
– la suppression de l’exonération 

totale de l’imposition
– la suppression de l’indexation due 

au coût de la vie et à la durée de 
p o s s e s s i o n

Depuis le 1e r janvier 2001, cette
volonté se matérialise par une
imposition plus lourde des béné-
fices réalisés. Les taux continuent à
d é p e n d re de la durée de pro p r i é t é
et se calculent sur la base d’un sys-
tème à 3 paliers.

3 taux de base
1 2 % jusqu’à CHF 50’000 de bénéfice
1 8 % de CHF 50’001 à CHF 100’000
2 4 % dès CHF 100’001

De plus, le législateur fédéral a
voulu qu’une distinction soit faite
e n t re les bénéfices réalisés à court
et long term e .

Exemple de répartition intercantonale des éléments imposables

Fortune

Canton A Canton B Total
( d o m i c i l e ) ( I m m e u b l e )

Ti t re s 250’000 CHF 250’000 CHF
I m m e u b l e 420’000 CHF 420’000 CHF
To t a l 250’000 CHF 420’000 CHF 670’000 CHF
Exprimé en % 3 7 . 3 1 % 6 2 . 6 9 % 1 0 0 %

Dette hypothécaire( 1 ) - 100’737 CHF - 169’263 CHF - 270’000 CHF
Déduction forf a i t a i re - 7’463 CHF - 12’537 CHF - 20’000 CHF

Fortune imposable 141’800 CHF 238’200 CHF 380’000 CHF

Revenus

Canton A Canton B Total

S a l a i re 100’000 CHF 100’000 CHF
Ti t re s 6’250 CHF 6’250 CHF
Valeur locative 18’000 CHF 18’000 CHF

To t a l 106’250 CHF 18’000 CHF 124’250 CHF

Intérêts hypothécaire s( 1 ) - 5’037 CHF - 8’463 CHF - 13’500 CHF
E n t retien immeuble - 3’600 CHF - 3’600 CHF

Revenu imposable 101’213 CHF 5’937 CHF 107’150 CHF

(1) R é p a rtis en fonction des pourcentages de la fortune imposable dans chaque canton.
Le canton de domicile imposera une fortune de CHF 141’800 au taux correspondant à la
f o rtune globale de CHF 380’000 et un revenu de CHF 101’213 au taux correspondant au
revenu global de CHF 107’150. Quant au canton B, il imposera sa quote-part de fort u n e
et de revenu selon les mêmes modalités.



Par contre, après plus de 6 ans de possession, une réduction de 4% par an
dès la 5e année et jusqu’à la 25e année est accord é e .

Cette décision a amené les autorités valaisannes à créer une majoration
des taux en cas d’aliénation dans les 5 pre m i è res années:

Moins de 1 an  de possession, les taux de base sont majorés  de 60%
Moins de 2 ans de possession, les taux de base sont majorés de 50%
Moins de 3 ans de possession, les taux de base sont majorés de 30%
Moins de 4 ans de possession, les taux de base sont majorés de 20%
Moins de 5 ans de possession, les taux de base sont majorés de 10%

Exemple de majoration des taux de base:
Immeuble acheté le 7 juillet 1998, CHF 200’000 et revendu le 13 août
2001 CHF 350’000 (frais: CHF 7’000); durée de possession: entre 3 et 4 ans

Bénéfice imposable Taux de base Majoration (+ 20%)
Taux eff e c t i f s

CHF 50’000 1 2 % 1 4 . 4 0 %
CHF 50’001 - CHF 100’000 1 8 % 2 1 . 6 0 %
Dès CHF 100’001 et plus 2 4 % 2 8 . 8 0 %

Bénéfice imposable: 350’000 - 200’000 - 7’000 = CHF 143’000

C a l c u l : 50’000 x 14.40% = CHF 7’200
50’000 x 21.60% = CHF 10’800
43’000 x 28.80% = CHF 12’384

Impôt sur le gain immobilier: CHF 30’384

Taux effectif: 2 1 . 2 4 %

Réduction

D u r é e Réduction 
de possession des taux de base

5 à 6 ans non compris 4 %
6 à 7 ans non compris 8 %
7 à 8 ans non compris 1 2 %
8 à 9 ans non compris 1 6 %
9 à 10 ans non compris 2 0 %
10 à 11 ans non compris 2 4 %
11 à 12 ans non compris 2 8 %
12 à 13 ans non compris 3 2 %
13 à 14 ans non compris 3 6 %
14 à 15 ans non compris 4 0 %

D u r é e Réduction 
de possession des taux de base

15 à 16 ans non compris 4 4 %
16 à 17 ans non compris 4 8 %
17 à 18 ans non compris 5 2 %
18 à 19 ans non compris 5 6 %
19 à 20 ans non compris 6 0 %
20 à 21 ans non compris 6 4 %
21 à 22 ans non compris 6 8 %
22 à 23 ans non compris 7 2 %
23 à 24 ans non compris 7 6 %
24 à 25 ans non compris 8 0 %

Exemple de réduction des taux de base:
Immeuble acheté le 7 juillet 1987, CHF 200’000 et revendu le 13 août 2001
CHF 350’000 (frais: CHF 7’000); durée de possession: entre 14 et 15 ans

Bénéfice imposable Taux de base Réduction (40%)
Taux eff e c t i f s

CHF 50’000 1 2 % 7 . 2 0 %
CHF 50’001 - CHF 100’000 1 8 % 1 0 . 8 0 %
Dès CHF 100’001 et plus 2 4 % 1 4 . 4 0 %

C a l c u l : 50’000 x 7.20% = CHF 3’600
50’000 x 10.80% = CHF 5’400
43’000 x 14.40% = CHF 6’192

Impôt sur le gain immobilier: CHF 15’192

Taux effectif: 1 0 . 6 2 %



Au-delà de 25 ans de possession y compris les années de prépossession, les
taux sont ramenés à:

3 taux de base
1%  jusqu’à CHF 50’000 de bénéfice
2%  de CHF 50’001 à CHF 100’000
3%  dès CHF 100’001

Exemple de réduction des taux de base:
Immeuble acheté le 7 juillet 1976, CHF 200’000 et revendu le 13 août 2001
CHF 350’000 (frais: CHF 7’000); durée de possession: entre 25 et 26 ans

Bénéfice imposable Taux de base Réduction maximale
Taux eff e c t i f s

CHF 50’000 1 2 % 1 %
CHF 50’001 - CHF 100’000 1 8 % 2 %
Dès CHF 100’001 et plus 2 4 % 3 %

C a l c u l : 50’000 x 1% = CHF 500
50’000 x 2% = CHF 1’000
43’000 x 3% = CHF 1’290

Impôt sur le gain immobilier: CHF 2’790

Taux effectif: 1 . 9 5 %

Enfin, l’impôt sur les gains immobi-
liers n’est pas prélevé lorsque l’im-
pôt sur le total des bénéfices réali-
sés au cours d’une même année
n’excède pas CHF 100.

Dispositions spéciales

Le législateur a prévu, lors de l’alié-
nation d’un immeuble qui a bénéfi-
cié du re p o rt d’imposition selon
l’ancienne loi, que la réduction est
calculée à partir de la dern i è re alié-
nation imposée ou du dernier trans-
f e rt de propriété à titre onére u x
sans gain.

Vo t re conseiller UBS vous re n s e i g n e-
ra volontiers si vous souhaitez
é c l a i rcir une situation part i c u l i è re .

Lorsque le contribuable aliène son
immeuble qui a durablement et
exclusivement servi à son usage et
que le produit de la vente est aff e c-
té, dans un délai raisonnable, à l’ac-
quisition ou à la construction en
S u i s s e d’une habitation destinée au
même usage, le fisc accorde le
re p o rt de l’impôt. L’impôt sera

cependant prélevé sur la part du
bénéfice non réinvesti.
Il est part i c u l i è rement intére s s a n t
de relever que le réinvestissement
dans un autre canton est accord é
depuis le 1e r janvier 2001, alors que,
jusqu’au 31 décembre 2000, une
telle opportunité n’était pas envisa-
g e a b l e .



Délais à respecter

La déclaration d’impôt doit générale-
ment être re t o u rnée dans le délai
fixé par le Département des Finances.
La prochaine déclaration devra, en
principe, être déposée au 31 mars
2001. Ce délai peut être prolongé sur
la base d’une demande écrite et
m o t i v é e .
Dans le cadre de l’examen des décla-
rations d’impôt, les commissions
d’impôt de district sollicitent parf o i s
des demandes de renseignements ou
des pièces justificatives complémen-
t a i res. Un délai de vingt jours est
généralement accordé pour y don-
ner suite.
La notification des éléments impo-
sables et du calcul de l’impôt (bord e-
reau blanc et bleu) permet égale-
ment de comparer l’exactitude de la
décision de taxation.

Il convient d’attacher une import a n-
ce part i c u l i è re aux décisions de taxa-
tion notifiées par le fisc, car ce sont
ces documents qui donnent la possi-
bilité au contribuable de faire valoir
ses droits en cas de contestation. Le
délai pour déposer une réclamation
est de 30 jours dès la notification de
la décision et ne peut pas être pro-
l o n g é .

La réclamation

Il y a lieu de tenir compte du fait que

le fisc dispose d’un pouvoir de réexa-
men qui s’étend à l’ensemble de la
déclaration d’impôt déposée, même
si la réclamation effectuée porte sur
un seul point précis. Par conséquent,
le fisc effectuera un ajustement s’il
constate qu’il n’a pas procédé à
toutes les corrections nécessaire s .

Nouveautés

Le contribuable qui a été taxé d’off i-
ce peut déposer une réclamation
c o n t re cette taxation uniquement
pour le motif qu’elle est manifeste-
ment inexacte.

Le droit d’être entendu

Le contribuable peut, s’il le deman-
de, être expressément entendu dans
le cadre de la pro c é d u re de réclama-
tion. 

Révision

Une décision peut être révisée en
faveur du contribuable sur sa
demande ou d’office dans les 90
jours (mais au plus tard dans les 10
ans qui suivent la notification de la
décision) qui suivent la découvert e
d’un motif de révision, par exemple
lorsque des faits importants sont
d é c o u v e rts a posteriori et ne pou-
vaient pas être pris en compte lors
de la taxation.

La révision partielle de la loi valai-
sanne a introduit une nouvelle
méthode d’imposition des gains de
loterie ou de toutes les autres insti-
tutions semblables.
Grâce aux dispositions transitoire s
i n t roduites dans la nouvelle loi fis-
cale, les gains réalisés dès le 1e r j a n-
vier 1999 ne sont plus ajoutés aux

a u t res revenus que le contribuable
a générés pendant les années de
calcul, mais imposés séparément au
taux de ces seuls revenus à 50% du
taux du barème ord i n a i re .

Attention au fait que pour l’im-
pôt fédéral direct, l’ancien systè-
me reste applicable.

Exemple: 
Domicile Sion, marié, gain de loterie: CHF 40’000, impôt anticipé (35%,
soit CHF 14’000), revenu imposable CHF 160’000, avec le gain de loterie
C H F 1 8 0 ’ 0 0 0( 1 )

Ancien droit Nouveau droit

Augmentation I m p o s i t i o n
de l’impôt( 2 ) CHF 15’860.70 u n i q u e CHF 7’652.10

Impôt anticipé prélevé
à la sourc e - CHF 14’000.00 - CHF 14’000.00

Solde CHF 1’860.70(3) - CHF 6’347.90 (4)

( 1 ) Le gain de loterie de CHF 40’000 est réparti sur les 2 années composant la période fiscale 2001/2002
( 2 ) Sur l’ensemble des années de la période fiscale 2001/2002
( 3 ) Il reste donc un solde d’impôt à payer de CHF 1’860 70
( 4 ) Il reste donc un solde d’impôt anticipé à récupérer de CHF 6’347.90

Exonération des gains provenant
des jeux de hasard exploités
dans les maisons de jeux suisses
selon la loi du 18.12.1998

La loi d’harmonisation a pris en
compte la modification imposée par
la nouvelle loi fédérale sur les mai-

sons de jeux qui prévoit que les
gains obtenus dans les casinos A et
les Kursaal B suisses sont exonérés
des impôts sur le revenu. Cette exo-
nération ne s’applique pas à l’impôt
sur la fort u n e .



Pour éviter un effet rétroactif aux
conséquences trop dures pour les
contribuables, les modifications
législatives imposées par la loi
d ’ h a rmonisation sur les impôts
d i rects des cantons et des com-
munes ont nécessité la mise en
place de dispositions transitoires, les
principales étant les suivantes:
1. L’excédent de liquidation distri-

bué par une société immobilière 
constituée avant le 1e r janvier 1995
à son actionnaire, bénéficie d’une 
réduction de 75%, à condition 
que la liquidation et la radiation 
i n t e rviennent avant le 
31 décembre 2003. La société 
i m m o b i l i è re bénéficie de la 
même réduction sur son bénéfice 
en capital. Une obligation de 
c o n s e rvation de 2 ans de l’im-
meuble cédé à l’actionnaire est 
fixée avant la re v e n t e .

2. Jusqu’à la révision des taxes 
cadastrales, la valeur vénale des 
immeubles non agricoles et la 
valeur de rendement des 
immeubles agricoles corre s p o n -
dent à leur valeur fiscale. Les 
déductions forf a i t a i res et les 
barèmes d’impôts cantonaux, 
communaux sur la fortune et les 
impôts fonciers seront adaptés 
après l’entrée en vigueur des 
nouvelles taxes cadastrales.

3. Les gains de loteries et d’autres 
institutions semblables réalisés en 
1999 et 2000 sont imposables 

séparément de tout autre revenu 
l’année fiscale durant laquelle ils 
ont été perçus, à raison de 50% 
des taux du barème ord i n a i re .

4. Les prestations d’assurances de 
capitaux financées au moyen 
d’une prime unique et conclues 
avant le 31 décembre 1998 sont 
exonérées, dans la mesure où au 
moment où l’assuré touche la 
p restation, le rapport contractuel 
a duré au moins 5 ans et que l’as-
suré a accompli sa 60ème année.

5. Le barème de l’impôt cantonal 
sur le revenu est modifié de 5% 
depuis le 1e r janvier 2001. Pour 
l’impôt communal, la compéten-
ce est déléguée au législatif com-
m u n a l .

Résumé des particularités

Compte tenu du but d’harm o n i s a-
tion entre la Confédération et les
cantons, nous pouvons dire que les
dispositions de la légalisation canto-
nale valaisanne sont, à quelques
exceptions près, semblables à celles
applicables de la loi sur l’impôt
fédéral dire c t .

La Confédération ne prélève pas de
d roits de mutation, ni d’impôt sur
les successions, les donations, les
gains immobiliers et sur la fort u n e .
Ces impôts restent du re s s o rt exclu-
sif des cantons.

Les considérations évoquées dans
les chapitres relatifs au changement
de système de calcul de l’impôt en
2003 et à l’imposition et déductions
des revenus et charges extraord i-
n a i res de la brèche de calcul
2001/2002 sont identiques sur le
f o n d .

La loi sur l’impôt fédéral dire c t
s ’ é c a rte cependant du système fiscal
valaisan sur les points part i c u l i e r s
s u i v a n t s :

C h a rges de famille
Il est tenu compte de la situation de
famille par l’application d’un double
barème (un barème pour personnes
seules et un barème pour époux
vivant en ménage commun).

D é d u c t i o n s
D’une manière générale, les déduc-
tions accordées sur le plan fédéral
d i ff è rent de celles accordées au
niveau cantonal par leur montant.
Pour en savoir plus, il convient de
consulter la bro c h u re publiée par
les autorités fiscales valaisannes et
intitulée «Guide des personnes phy-
siques concernant la manière de
remplir la déclaration d’impôt».

Rentes viagère s
Les primes uniques et périodiques
ne sont pas déductibles. En
revanche, les prestations servies par
les compagnies d’assurance ne sont
imposables qu’à 40% depuis le 
1e r janvier 2001 (60% jusqu’au 
31 décembre 2000). Le législateur
n’a pas prévu de dispositions transi-
t o i res pour le maintien de l’imposi-
tion des rentes à 60% des contrats
conclus sous les dispositions de l’an-
cien dro i t .

Prévoyance professionnelle 
( 2e p i l i e r )
Du fait que les cotisations versées
par les assurés dans une caisse de
pension ne sont déductibles que
depuis le 1er janvier 1985, le législa-
teur fédéral a prévu des dispositions
t r a n s i t o i res. 
Ainsi, les rentes et prestations en
capital qui commençaient à être
s e rvies ou devenaient exigibles
avant le 1e r janvier 1987 ou qui



reposaient sur un rapport de pré-
voyance existant déjà au 
31 décembre 1986 et qui ont com-
mencé à être servies ou sont deve-
nues exigibles avant le 1e r j a n v i e r
2002 sont généralement imposables
à concurrence de 80%. Ce taux
peut être de 60% ou de 100%
selon que les contributions sur les-
quelles repose la prétention ont été
versées exclusivement par le contri-
buable ou par l’employeur.

3e pilier a
Les cotisations versées par les contri-
buables en 1999 et 2000 sont entiè-
rement déductibles du revenu à
hauteur de:
– CHF 5’789 pour les personnes qui 

sont déjà affiliées à une institu-
tion de prévoyance 

– CHF 28’944 pour les personnes 
non affiliées à une institution de 
prévoyance (indépendants)

Gains de loterie
Ils restent imposés comme par le
passé, ajoutés aux autres re v e n u s
du contribuable.



ral, obtenir le remboursement total
ou partiel de cet impôt dire c t e m e n t
de l’Etat de la provenance des re v e-
n u s .

Dans le but d’éliminer en tout ou
en partie la double imposition de
ces revenus, la Suisse a conclu des
traités d’interdiction de la double
imposition avec certains états étran-
gers (voir liste en annexe).
Ainsi, dans le cadre de ces conven-
tions, la Suisse a dû pre n d re des
m e s u res unilatérales en vue d’élimi-
ner la double imposition pour la
p a rt d’impôt étranger non récupé-
rable dans l’Etat de la source des
re v e n u s .

Le contribuable suisse, qui déclare
les revenus en provenance d’Etats
étrangers, bénéficie donc d’une
imputation de l’impôt non récupé-
rable sur les impôts suisses qu’il doit
p a y e r. A cet effet, il doit compléter
une formule spéciale (DA-1), qu’il
peut obtenir auprès de l’autorité
f i s c a l e .

Sur votre demande, UBS se charg e-
ra volontiers de pro c é d e r, pour
v o t re compte, à la récupération des
impôts perçus à la source sur les
revenus de vos titres étrangers.
Renseignez-vous sur les conditions
auprès de votre conseiller UBS.

Impôt fédéral anticipé (35%)

Sont soumis à l’impôt fédéral antici-
pé les revenus des titres suisses et
des avoirs de clients déposés auprès
de banques suisses. Pour bénéficier
du remboursement de cet impôt,
les personnes physiques doivent:
– disposer du droit de jouissance sur 

les valeurs soumises à cet impôt et 
ê t re domiciliées en Suisse à 
l’échéance de la pre s t a t i o n ,

– déclarer les revenus soumis à cet 
i m p ô t .

L’impôt fédéral anticipé n’a pas un
c a r a c t è re libératoire. Les re n d e-
ments et la fortune des placements
soumis à cet impôt doivent être
d é c l a r é s aux autorités fiscales.

L’impôt fédéral anticipé en re l a t i o n
avec les revenus ord i n a i res qui tom-
b e ront dans la brèche de calcul
2001/2002, pourra être récupéré.

La prochaine demande de récupé-
ration de l’impôt fédéral anticipé
sur les échéances 1999 et 2000 s’ef-
fectuera lors du dépôt de la décla-
ration d’impôt 2001-2002.

Du fait de la périodicité bisannuelle,
l’impôt fédéral anticipé, aff é re n t
aux échéances des années civiles
i m p a i res, peut d’ores et déjà être
récupéré l’année civile qui suit au
moyen d’une formule de demande

de récupération interm é d i a i re qu’il
est possible d’obtenir auprès des
communes ou du Service Cantonal
des Contributions à Sion.

Les contribuables qui souhaiteraient
r é c u p é rer l’impôt fédéral anticipé
sur les échéances 2001 pourront le
f a i re en 2002 déjà, mais au plus
t a rd le 31 mars.

Les personnes domiciliées à l’étran-
ger ont aussi la faculté de deman-
der le remboursement de l’impôt
anticipé selon les règles prévues par
la convention en vue d’éviter les
doubles impositions conclue par
leur pays de domicile avec la Suisse.

L’impôt fédéral anticipé prélevé sur
les échéances de revenus de l’année
civile 1997 et antérieures ne peut
plus être récupéré. Les échéances
de revenus de l’année 1998 peu-
vent encore faire l’objet d’une récu-
pération si elles ont été port é e s
dans la déclaration de la période
fiscale 1999/2000.

Rétrocession des impôts étran-
gers prélevés à la source 
et imputation forfaitaire

Les contribuables suisses ayant des
revenus en provenance d’Etats
étrangers qui sont frappés d’un
impôt à la source peuvent, en géné-



Il est à relever que l’impôt n’est pas
perçu sur les parts successorales
i n f é r i e u res à CHF 10’000.

Nouveautés

Bien que les impôts sur les succes-
sions soient du seul re s s o rt des can-
tons, la loi d’harmonisation impose
qu’un inventaire officiel soit établi
en cas de décès du contribuable.
Celui-ci n’est pas établi lorsque les
c i rconstances permettent de présu-
mer que le défunt n’a pas laissé de
f o rtune. L’ i n v e n t a i re comprend la
f o rtune du défunt, celle de son
conjoint vivant en ménage com-
mun avec lui et celle des enfants
mineurs sous son autorité, estimées
au jour du décès.

Pour protéger la sphère privée du
contribuable, la révision partielle de
la loi fiscale valaisanne a fixé
comme norme nécessaire à l’établis-
sement d’un inventaire officiel, le
fait qu’il y ait des indices de sous-
traction fiscale.

Impôts sur les donations

La donation est une disposition
e n t re vifs par laquelle une personne
cède gratuitement tout ou une par-
tie de ses biens à une autre. Ainsi,
les impôts sur les donations sont

perçus afin d’éviter que l’on ne
puisse échapper à l’impôt sur les
successions par des attributions
faites de son vivant.

Dans le cas de donations mixtes,
c ’ e s t - à - d i re lorsqu’un bien du patri-
moine est cédé à un prix préfére n-
tiel, la diff é rence entre le prix de la
transaction et la valeur réelle est
soumise à l’impôt sur les donations,
à moins que les deux parties ne
d é m o n t rent qu’elles n’ont pas
entendu faire une libéralité. 

Les taux de l’impôt sur les dona-
tions sont identiques à ceux de l’im-
pôt sur les successions. L’impôt sur
les donations est dû par le bénéfi-
c i a i re, le donateur est cependant
s o l i d a i re du paiement.

Il est important de relever que l’im-
pôt n’est pas perçu sur les dona-
tions inférieures à CHF 2’000.

Généralités

Le canton de domicile du défunt ou
du donateur perçoit un impôt sur
les successions et les donations. Il
convient cependant de préciser que
la donation ou l’héritage d’un bien
immobilier est imposé au lieu de
situation de ce dern i e r.

Sont toutefois réservées, dans les
relations intercantonales, les règles
découlant de l’interdiction de la
double imposition et dans les re l a-
tions internationales, les conven-
tions tendant à éviter la double
i m p o s i t i o n .

Impôts sur les successions

Il est important de noter qu’avant
de déterminer la masse successorale
imposable, il est nécessaire de pro-
céder à la liquidation du régime
m a t r i m o n i a l .

Tous les biens attribués au conjoint
s u rvivant dans le cadre de cette
liquidation sont exonérés d’impôt. Il
en est ainsi dans le régime ord i n a i re
de la participation aux acquêts et
dans tous les autres régimes matri-
moniaux. 

L’impôt sur les successions est dû
par les héritiers. Le degré de pare n-
té détermine le taux de l’impôt,

tout en sachant que les biens attri-
bués au conjoint survivant et aux
descendants directs ne sont pas sou-
mis à l’impôt. Plus le degré de
p a renté est éloigné, plus les dro i t s
de succession sont élevés. Le taux
maximum (25%) est régulière m e n t
appliqué aux héritiers sans lien de
p a re n t é .

Lorsqu’une partie seulement de la
succession est imposable dans le
canton, l’impôt se calcule au taux
applicable à la valeur nette totale
des biens dévolus.

Pour le calcul de l’impôt, les biens
sont estimés en général à leur
valeur vénale au moment de l’ou-
v e rt u re de la succession, soit au jour
du décès. Les immeubles, quant à
eux, sont comptabilisés pour leur
taxe cadastrale.

En cas de succession, sont principa-
lement déduits de l’actif brut de la
succession les dettes dont le défunt
répondait personnellement à l’ou-
v e rt u re de la succession, les frais
f u n é r a i res usuels, les frais de liqui-
dation de la succession, les hono-
r a i res de l’exécuteur testamentaire .
Le calcul de l’impôt s’établit d’après
la valeur nette des biens dévolus à
chaque souche héréditaire et à
chaque héritier (ou légataire) dans
les autres cas.



Un des objectifs prioritaires de
l’Etat (Confédération et canton)
est d’équilibrer à terme les
finances publiques. Vous n’ignore z
pas que la situation de l’endette-
ment est préoccupante, pas telle-
ment par l’importance de son
montant, mais par son évolution
inquiétante ces dern i è res années.
En effet aucun autre pays
d ’ E u rope n’a connu une détériora-
tion aussi rapide de ses finances
p u b l i q u e s .

La conjoncture économique diff i c i-
le de ces dern i è res années, avec un
taux de chômage import a n t ,
explique en partie la situation
actuelle des finances publiques.
F o rt heureusement, les signes
réjouissants d’une reprise écono-
mique sont aujourd’hui présents.

Conscient que la pression fiscale
est importante, l’Etat cherche à
éviter de créer des impôts supplé-
m e n t a i res en élargissant le champ
de l’impôt à d’autres domaines
que la consommation, le travail et
les capitaux, tout en re c h e rc h a n t
une solution pour assurer le finan-
cement à long terme de l’AV S .

Imposition de la famille
Il s’agit d’une part d’améliorer la
situation des familles avec enfants
en bas âge ou en formation et
d ’ a u t re part de réduire les inégali-

tés de traitement entre les couples
mariés (plus lourdement imposés
au niveau fédéral) et les concu-
b i n s .

Valeur locative
Un nouveau système est actuelle-
ment à l’étude dans le cadre de
l’encouragement de l’accès à la
p ropriété du logement. On devrait
s ’ a c h e m i n e r, en principe, vers une
s u p p ression du concept de la
valeur locative, pour les consé-
quences négatives qu’elle re p r é-
sente chez les personnes ayant
complètement amorti leur hypo-
thèque avec soit une suppre s s i o n
de la déduction des intérêts de
dettes soit une limitation dans le
temps de la déduction de ces inté-
r ê t s .

A m n i s t i e
La dern i è re amnistie a eu lieu en
1969. Le projet du Conseil fédéral,
actuellement en consultation
auprès des cantons a de meilleure s
chances d’aboutir que les initia-
tives parlementaires de 1992 et
1997, dans la mesure où il ne s’agit
pas d’une amnistie totale.

En effet, ce projet prévoit que les
contribuables qui souhaitent régu-
lariser leur situation ne seront pas
amendés, mais devront néanmoins
payer les impôts en re t a rd selon
une méthode forf a i t a i re .



Liste des Etats étrangers avec lesquels la Suisse 
a signé une convention d’interdiction de la double imposition
(situation au 1er janvier 2001)

Nouveau taux

1e r janvier 2003 + 1.5% (financement 
de l’AVS et de l’AI) 9 . 1 %

1e r janvier 2006 ou 2007 + 1% (financement de l’AV S ) 1 0 . 1 %

Afrique du Sud
A l b a n i e
A l l e m a g n e
A u s t r a l i e
A u t r i c h e
B i é l o ru s s i e
B e l g i q u e
B u l g a r i e
C a n a d a
C h i n e
Corée du Sud
Côte d’Ivoire
C ro a t i e
D a n e m a r k
E g y p t e
E q u a t e u r
E s p a g n e
Etats-Unis d’Amérique
F i n l a n d e
F r a n c e
G r a n d e - B re t a g n e
G r è c e
H o n g r i e
I n d e
I n d o n é s i e
I r l a n d e
I s l a n d e
I t a l i e
J a m a ï q u e
J a p o n

K a z a k h s t a n
K o w e ï t
L u x e m b o u rg
M a c é d o i n e
M a l a i s i e
M a ro c
M e x i q u e
M o l d a v i e
M o n g o l i e
N o rv è g e
N o u v e l l e - Z é l a n d e
P a k i s t a n
P a y s - B a s
P h i l i p p i n e s
P o l o g n e
P o rt u g a l
R o u m a n i e
R u s s i e
S i n g a p o u r
S l o v a q u i e
S l o v é n i e
Sri Lanka
S u è d e
Tc h é q u i e
T h a ï l a n d e
Tr i n i t é - e t - To b a g o
Tu n i s i e
Ve n e z u e l a
Vi e t n a m

Tous ces projets sont en cours de
consultation. Il est difficile de dire
quand ils entre ront en vigueur.

T VA
En comparaison européenne, le
taux actuel de TVA de 7,6% est
raisonnable. Le problème du
financement de l’AVS aura cepen-
dant pour conséquence de réduire
l ’ é c a rt existant aujourd’hui entre
les taux pratiqués en Suisse et
dans les pays européens. Le calen-
drier des prochaines hausses se
présente comme suit:



Coefficients et indexations 
des communes valaisannes

N o C o m m u n e s 1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9 2 0 0 0
4 7 G r ä c h e n 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 %
4 8 L a l d e n 1 . 0 0 1 2 0 % 1 . 0 0 1 3 0 % 1 . 0 0 1 3 0 % 1 . 0 0 1 4 0 %
4 9 R a n d a 1 . 2 0 1 1 5 % 1 . 2 0 1 1 5 % 1 . 2 0 1 1 5 % 1 . 2 0 1 1 5 %
5 0 S a a s - A l m a g e l l 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
5 1 S a a s - B a l e n 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 %
5 2 S a a s - F e e 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 1 0 %
5 3 S a a s - G ru n d 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 1 0 %
5 4 St. Niklaus 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 %
5 5 S t a l d e n 1 . 2 0 1 4 5 % 1 . 2 0 1 4 5 % 1 . 2 0 1 4 5 % 1 . 2 0 1 4 5 %
5 6 S t a l d e n r i e d 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 %
5 7 T ä s c h 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 %
5 8 T ö r b e l 1 . 4 0 1 4 5 % 1 . 4 0 1 4 5 % 1 . 4 0 1 4 5 % 1 . 4 0 1 4 5 %
5 9 Vi s p 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 %
6 0 Vi s p e rt e rm i n e n 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 %
6 1 Z e n e g g e n 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 %
6 2 Z e rm a t t 1 . 1 0 1 3 5 % 1 . 1 0 1 3 5 % 1 . 1 0 1 3 5 % 1 . 1 0 1 3 5 %

District de Rarogne occ.
6 3 A u s s e r b e rg 1 . 4 0 1 1 5 % 1 . 4 0 1 1 5 % 1 . 4 0 1 1 5 % 1 . 4 0 1 1 5 %
6 4 B l a t t e n 1 . 5 0 1 2 0 % 1 . 5 0 1 2 0 % 1 . 5 0 1 2 0 % 1 . 5 0 1 2 0 %
6 5 B ü rc h e n 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
6 6 E i s c h o l l 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 %
6 7 F e rd e n 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 %
6 8 H o h t e n n 1 . 3 0 1 0 0 % 1 . 3 0 1 0 0 % 1 . 3 0 1 0 0 % 1 . 3 0 1 0 0 %
6 9 K i p p e l 1 . 5 0 1 2 0 % 1 . 5 0 1 2 0 % 1 . 5 0 1 2 0 % 1 . 5 0 1 2 0 %
7 0 N i e d e rg e s t e l n 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 %
7 1 R a ro n 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 %
7 2 S t e g 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 %
7 3 U n t e r b ä c h 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 %
7 4 Wi l e r 1 . 5 0 1 2 5 % 1 . 5 0 1 2 5 % 1 . 5 0 1 2 5 % 1 . 5 0 1 2 5 %

District de Loèche
7 5 A g a rn 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 %
7 6 A l b i n e n 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 %
7 7 B r a t s c h 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 %
7 8 E rg i s c h 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 2 0 1 5 0 %
7 9 E r s c h m a t t 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 %
8 0 F e s c h e l 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 %
8 1 G a m p e l 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 %
8 2 G u t t e t 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
8 3 I n d e n 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 %
8 4 L e u k 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 %
8 5 L e u k e r b a d 1 . 3 0 1 4 5 % 1 . 3 0 1 4 5 % 1 . 5 0 1 4 5 % 1 . 5 0 1 4 5 %
8 6 O b e re m s 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 %
8 7 S a l g e s c h 1 . 2 5 1 1 0 % 1 . 2 5 1 1 0 % 1 . 2 5 1 1 0 % 1 . 2 5 1 1 0 %
8 8 Tu rt m a n n 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
8 9 U n t e re m s 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 %
9 0 Va re n 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 5 0 1 3 0 %

N o C o m m u n e s 1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9 2 0 0 0
District de Conches

1 A u s s e r b i n n 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 %
2 B e l l w a l d 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 %
3 B i e l 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
4 B i n n 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 % 1 . 4 0 1 0 5 %
5 B l i t z i n g e n 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 %
6 E rn e n 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
7 F i e s c h 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 %
8 F i e s c h e rt a l 1 . 1 0 1 2 5 % 1 . 1 0 1 2 5 % 1 . 1 0 1 2 5 % 1 . 1 0 1 2 5 %
9 G e s c h i n e n 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 %
1 0 G l u r i n g e n 1 . 3 0 1 1 5 % 1 . 3 0 1 1 5 % 1 . 3 0 1 1 5 % 1 . 3 0 1 1 5 %
1 1 L a x 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 %
1 2 M ü h l e b a c h 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 %
1 3 M ü n s t e r 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 %
1 4 N i e d e rw a l d 1 . 4 0 1 4 5 % 1 . 4 0 1 4 5 % 1 . 4 0 1 4 5 % 1 . 4 0 1 4 5 %
1 5 O b e rg e s t e l n 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 %
1 6 O b e rw a l d 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 %
1 7 R e c k i n g e n 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 %
1 8 R i t z i n g e n 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 5 0 %
1 9 S e l k i n g e n 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 %
2 0 S t e i n h a u s 1 . 4 0 1 5 0 % 1 . 4 0 1 5 0 % 1 . 4 0 1 5 0 % 1 . 4 0 1 5 0 %
2 1 U l r i c h e n 1 . 4 0 1 3 5 % 1 . 4 0 1 3 5 % 1 . 4 0 1 3 5 % 1 . 4 0 1 3 5 %

District de Rarogne or.
2 2 B e t t e n 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 %
2 3 B i s t e r 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 %
2 4 B i t s c h 1 . 0 0 1 4 0 % 1 . 0 0 1 4 0 % 1 . 0 0 1 4 0 % 1 . 0 0 1 4 0 %
2 5 F i l e t 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 %
2 6 G o p p i s b e rg 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 %
2 7 G re i c h 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 %
2 8 G re n g i o l s 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
2 9 M a rt i s b e rg 1 . 5 0 1 1 0 % 1 . 5 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 %
3 0 M ö re l 1 . 2 5 1 3 5 % 1 . 2 5 1 3 5 % 1 . 2 5 1 3 5 % 1 . 2 5 1 3 5 %
3 1 R i e d - M ö re l 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 %

District de Brigue
3 2 B i rg i s c h 1 . 4 0 1 3 5 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 %
3 3 B r i g / G l i s 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 %
3 5 E g g e r b e rg 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
3 7 M u n d 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 %
3 8 N a t e r s 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 %
3 9 R i e d - B r i g 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 %
4 0 S i m p l o n 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 %
4 1 Te rm e n 1 . 2 0 1 4 5 % 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 2 0 1 5 0 %
4 2 Z w i s c h b e rg e n 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 %

District de Vi è g e
4 3 B a l t s c h i e d e r 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
4 4 E i s t e n 1 . 1 0 1 2 0 % 1 . 1 0 1 2 0 % 1 . 1 0 1 2 0 % 1 . 1 0 1 2 0 %
4 5 E m b d 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 % 1 . 4 0 1 2 5 %



N o C o m m u n e s 1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9 2 0 0 0
1 3 4 F u l l y 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 1 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
1 3 5 I s é r a b l e s 1 . 3 5 1 1 0 % 1 . 3 5 1 2 0 % 1 . 3 5 1 2 0 % 1 . 3 5 1 2 0 %
1 3 6 L e y t ro n 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 %
1 3 7 M a rt i g n y - C o m b e 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 %
1 3 8 M a rt i g n y 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 %
1 3 9 R i d d e s 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 3 5 %
1 4 0 S a i l l o n 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 2 5 %
1 4 1 S a x o n 1 . 3 0 1 3 5 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 2 5 1 4 5 %
1 4 2 Tr i e n t 1 . 0 0 1 4 0 % 1 . 0 0 1 4 0 % 1 . 0 0 1 4 0 % 1 . 0 0 1 4 5 %

District d’Entre m o n t
1 4 3 B a g n e s 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 %
1 4 4 B o u rg - S t - P i e rre 1 . 1 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 %
1 4 5 L i d d e s 1 . 1 0 1 2 0 % 1 . 1 0 1 2 0 % 1 . 1 0 1 2 0 % 1 . 1 0 1 2 0 %
1 4 6 O r s i è re s 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 %
1 4 7 S e m b r a n c h e r 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 2 5 % 1 . 3 0 1 3 0 %
1 4 8 Vo l l è g e s 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 %

District de St-Maurice
1 4 9 C o l l o n g e s 1 . 1 0 1 4 5 % 1 . 1 0 1 4 5 % 1 . 1 0 1 4 5 % 1 . 1 0 1 4 5 %
1 5 0 D o r é n a z 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
1 5 1 E v i o n n a z 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 2 0 1 5 0 % 1 . 0 0 1 5 0 %
1 5 2 F i n h a u t 1 . 0 0 1 3 5 % 1 . 0 0 1 3 5 % 1 . 0 0 1 3 5 % 1 . 0 0 1 3 5 %
1 5 3 M a s s o n g e x 1 . 2 5 1 2 5 % 1 . 2 5 1 2 5 % 1 . 2 5 1 2 5 % 1 . 2 5 1 2 5 %
1 5 4 M e x 1 . 1 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 % 1 . 1 0 1 1 0 %
1 5 5 S t - M a u r i c e 1 . 2 5 1 4 0 % 1 . 2 5 1 4 0 % 1 . 2 5 1 4 0 % 1 . 2 5 1 4 0 %
1 5 6 S a l v a n 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 %
1 5 7 Ve rn a y a z 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 %
1 5 8 V é ro s s a z 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 %

District de Monthey
1 5 9 C h a m p é ry 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 %
1 6 0 C o l l o m b e y - M u r a z 1 . 2 5 1 4 0 % 1 . 2 5 1 4 0 % 1 . 2 5 1 4 0 % 1 . 2 5 1 4 0 %
1 6 1 M o n t h e y 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 %
1 6 2 P o rt - Va l a i s 1 . 1 5 1 2 5 % 1 . 1 5 1 2 5 % 1 . 1 5 1 2 5 % 1 . 1 5 1 2 5 %
1 6 3 S t - G i n g o l p h 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 1 5 % 1 . 4 0 1 1 5 % 1 . 4 0 1 1 5 %
1 6 4 Tro i s t o rre n t s 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 %
1 6 5 Val d’Illiez 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 %
1 6 6 Vi o n n a z 1 . 1 5 1 3 0 % 1 . 1 5 1 3 0 % 1 . 1 5 1 3 0 % 1 . 1 5 1 3 0 %
1 6 7 Vo u v ry 1 . 2 5 1 2 0 % 1 . 2 5 1 2 0 % 1 . 2 5 1 2 0 % 1 . 2 5 1 2 0 %

Ces indexations et coefficient sont valables pour autant que les différents législatifs 
communaux ne les aient pas modifiés pour 2001/2002

Par exemple: Commune de Sion 1.15 / 125%
Commune de Bagnes 1.10 / 140 %

N o C o m m u n e s 1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9 2 0 0 0
District de Sierre

9 1 Ay e r 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 %
9 2 C h a l a i s 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 %
9 3 C h a n d o l i n 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 %
9 4 C h e rm i g n o n 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 % 1 . 2 0 1 3 5 %
9 5 C h i p p i s 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
9 7 G r i m e n t z 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 % 1 . 4 0 1 3 0 %
9 8 G r ô n e 1 . 2 5 1 2 5 % 1 . 2 5 1 2 5 % 1 . 2 5 1 2 5 % 1 . 2 5 1 2 5 %
9 9 I c o g n e 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 %
1 0 0 L e n s 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 %
1 0 1 M i è g e 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
1 0 2 M o l l e n s 1 . 2 0 1 2 5 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 %
1 0 3 M o n t a n a 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
1 0 4 R a n d o g n e 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 %
1 0 5 S t - J e a n 1 . 4 0 1 1 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 %
1 0 6 St- Léonard 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 %
1 0 7 S t - L u c 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 %
1 0 8 S i e rre 1 . 2 5 1 3 5 % 1 . 2 5 1 3 5 % 1 . 2 5 1 3 5 % 1 . 2 5 1 3 5 %
1 0 9 Ve n t h ô n e 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 3 0 1 2 0 % 1 . 2 5 1 2 0 %
1 1 0 Ve y r a s 1 . 2 5 1 3 0 % 1 . 2 5 1 3 0 % 1 . 2 5 1 3 0 % 1 . 2 5 1 3 0 %
1 1 1 Vi s s o i e 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 % 1 . 4 0 1 4 0 %

District d’Hére n s
1 1 2 A g e t t e s 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 5 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 % 1 . 4 0 1 0 0 %
1 1 3 Ay e n t 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 % 1 . 3 0 1 3 0 %
1 1 4 E v o l è n e 1 . 5 0 1 1 0 % 1 . 5 0 1 1 0 % 1 . 5 0 1 2 0 % 1 . 5 0 1 2 0 %
1 1 5 H é r é m e n c e 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 % 1 . 1 0 1 5 0 %
1 1 6 M a s e 1 . 5 0 1 2 5 % 1 . 5 0 1 2 5 % 1 . 5 0 1 2 5 % 1 . 5 0 1 2 5 %
1 1 7 N a x 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 %
1 1 8 S t - M a rt i n 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 %
1 1 9 Ve rn a m i è g e 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 1 5 % 1 . 5 0 1 2 0 %
1 2 0 Ve x 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 %

District de Sion
1 2 1 A r b a z 1 . 3 0 1 1 5 % 1 . 3 0 1 1 5 % 1 . 3 0 1 1 5 % 1 . 3 0 1 1 5 %
1 2 2 G r i m i s u a t 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 %
1 2 3 S a l i n s 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %
1 2 4 S a v i è s e 1 . 2 5 1 2 0 % 1 . 2 5 1 2 0 % 1 . 2 5 1 2 0 % 1 . 2 5 1 2 0 %
1 2 5 S i o n 1 . 1 5 1 2 0 % 1 . 1 5 1 2 0 % 1 . 1 5 1 2 0 % 1 . 1 5 1 2 0 %
1 2 6 Ve y s o n n a z 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 % 1 . 2 0 1 1 0 %

District de Conthey
1 2 7 A rd o n 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 % 1 . 3 0 1 4 0 %
1 2 8 C h a m o s o n 1 . 1 5 1 2 0 % 1 . 1 5 1 2 0 % 1 . 1 5 1 2 0 % 1 . 1 5 1 2 0 %
1 2 9 C o n t h e y 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 %
1 3 0 N e n d a z 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 % 1 . 4 0 1 2 0 %
1 3 1 V é t ro z 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 % 1 . 2 0 1 4 0 %

District de Mart i g n y
1 3 2 B o v e rn i e r 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 % 1 . 2 0 1 2 0 %
1 3 3 C h a rr a t 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 % 1 . 2 0 1 3 0 %



Conseil en Gestion Financière
UBS Valais

Yves Chabbey E x p e rt fiscal diplômé 027 329 32 01
L a u rent Debons Conseiller financier 027 329 37 25
Markus Nellen Conseiller financier 027 948 97 08


